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Question écrite n° 63312

Texte de la question

M. Éric Raoult attire l'attention de M. le ministre des affaires étrangères et européennes sur la reconnaissance
de la nouvelle place croissante, au niveau international du Brésil. En effet, comme vient de le montrer une
nouvelle fois, la désignation de Rio de Janeiro comme site olympique en 2016, le Brésil est une nation qui monte
sur la scène internationale. Cette place nouvelle devrait être reconnue par la communauté internationale, par
une décision forte, comme l'entrée du Brésil au sein du Conseil de sécurité. Cette désignation serait très bien
ressentie par tous les pays émergents, car tout autant le Brésil, que son Président Lula sont considérés comme
des symboles importants des pays émergents qui souhaitent participer à la définition et à la concrétisation d'un
nouveau monde multipolaire. Le soutien à cette désignation au sein du Conseil de sécurité pourrait être
utilement une initiative française pour montrer notre position d'ouverture et de dialogue à l'égard des pays
émergents. Il lui demande donc de lui indiquer sa position sur ce dossier.
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